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Programmes
Question écrite n° 122

Texte de la question

M Henri Bayard appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports sur l'education civique, mise au rang des sept matieres fondamentales dans la scolarite elementaire,
par l'arrete du 23 avril 1985, et qui, peu a peu, reprend sa place dans l'enseignement secondaire. Il lui demande
cependant quelle suite peut etre donnee a l'idee d'organiser chaque annee, au plan national, une journee de
l'education civique qui permettrait, par des moyens originaux, de sensibiliser davantage les eleves a cette
matiere d'enseignement.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'education nationale n'est pas favorable par principe a la multiplication au niveau
national des journees, commemorations et concours scolaires qui alourdissent les etudes deja chargees des
eleves des etablissements du second degre. Il fait entierement confiance aux equipes pedagogiques pour
prolonger si elles le jugent necessaire l'enseignement de l'education civique a travers des activites educatives.
Ainsi, certains projets d'actions educatives, le concours Rene-Cassin relatif aux droits de l'homme et le concours
national de la Resistance et de la Deportation ont pour finalite de transmettre aux eleves des valeurs qui leur
permettent de preparer leur vie de citoyens.
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